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Multiplication par 7 du nombre d’étangs au cours 

des 6 dernières décennies 

Étangs principalement à vocation récréative 

Défaut fréquent de mise aux normes 

Impacts sur les milieux aquatiques et la ressource 

en eau  
• Hydromorphologique, écologique et physico chimique 

• Quantitatif en période estivale 

 



Encadrement de la création des plans d’eau 

• Interdiction de création en dehors d’usages 

économiques ou d’intérêt général 

Gestion des plans d’eau existants 

• Définition des équipements/aménagements 

obligatoires pour les plans d’eau faisant l’objet d’une 

procédure de déclaration ou d’autorisation au titre de 

l’article L214-1 du code de l’environnement  
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-> http://www.eptb-vienne.fr 
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Attention mettre 
contrat métropolitain 
CULM élaboration   
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Constitution d’un comité de suivi  

Constitution et animation d’un réseau de collectivités 

opératrices 

Organisation de formations et journées d'échanges 

Améliorer la prise en compte d’un volet « étangs » 

dans les contrats territoriaux 

Mise en place d’une mission d’information et 

d’assistance-conseil  

Conception et mise en œuvre d’une stratégie de 

communication 
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Estimation de la surévaporation des plans d’eau du bassin de la Vienne entre mai et octobre 

(m3) Evaporation absolue ETR Sur évaporation 2016  Sur évaporation 2019 

Romanenko 119 756 787 60 749 037 59 007 750 72 884 933 

USGS 140 490 081 76 061 135 64 428 946 78 198 940 

ETP Safran 136 927 797 74 224 119 62 703 678 79 484 965 

Volumes d’eau consommés et la surévaporation totale des plans 

d’eau en période d’étiage (2016) à l’échelle du bassin de la 

Vienne 



Enjeu prioritaire de préservation de la ressource en 

eau en réduisant les surfaces d’eaux stagnantes 

soumises à évaporation 

Concourir à l’atteinte du bon état des cours d’eau 

 

          Instauration et pilotage d’un dispositif incitatif 

de primes visant à réduire la surface cumulée des 

plans d’eau à l’attention des propriétaires 

volontaires 
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Particulier ou association propriétaire d’un plan d’eau 

>500 m2 sans usage économique 

 

Motivations possibles : 

Absence d’usage 

S’affranchir de coûts d’aménagement ou d’entretien 

Supprimer les risques (noyade, rupture de digue…) 

Agir concrètement pour l’environnement 
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Le propriétaire volontaire s’engage à réaliser des travaux 

de suppression du plan d’eau et de remise en état du 

site 

La prime allouée qui peut être complétée par des 

financements publics complémentaires est dépendante 

de la surface du plan d’eau : 

• De 500 à 10 000 m2 : 1000 € 

• Au-delà de 10 000 m2 : 2000 € 

Pour l’aider dans ses démarches le propriétaire bénéficie 

de conseils (techniques, administratifs, juridiques …) 

dispensés par l’EPTB Vienne 
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Document d’information diffusé largement auprès des 

propriétaires de plans d’eau, communes, structures 

GEMAPI, notaires, agences immobilières… 

Promotion auprès des médias 

Informations sur le site www.eptb-vienne.fr 

 

 http://www.eptb-vienne.fr/-Prime-

suppression-etangs-.html 
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Application insuffisante de la règlementation 

Difficultés d’ordre socio-culturelles 

Enjeux patrimoniaux  

Relation étangs / changement climatique =Défi 

intellectuel 

 




